
 

  

 

Votre contact en Alsace : Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

Unité territoriale, Cité Administrative 3 r Fleischhauer 68026 COLMAR Cedex  

03 68 34 05 18 ou 03 68 34 85 16 

 

 

ACCORD D’ENTREPRISE, DE BRANCHE OU DE GROUPE 

 

Les employeurs soumis à l’obligation d’emploi peuvent s’acquitter de cette obligation en 

faisant application d’un accord de branche, d’un accord de groupe, d’un accord d’entreprise 

ou d’établissement qui prévoit la mise en œuvre d’un programme annuel ou pluriannuel en 

faveur des travailleurs handicapés comportant obligatoirement un plan d’embauche en milieu 

ordinaire et deux au moins des actions suivantes : 

• plan d’insertion et de formation 

• plan d’adaptation aux mutations technologiques 

• plan de maintien dans l’entreprise en cas de licenciement.  

L’accord doit être agréé par l’autorité administrative, après avis de l’instance départementale 

compétente en matière d’emploi et de formation professionnelle ou du Conseil supérieur pour 

le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés. Les modalités de cet 

agrément figurent aux articles R. 5212-15 et R. 5212-17 du Code du travail.  

 

L’agrément est donné pour la durée de validité de l’accord, généralement trois ans. 

L’accord est exonératoire de contribution à l’AGEFIPH mais l’entreprise cesse d’être 

bénéficiaire des aides et services de l’AGEFIPH. 

Attention, l’entreprise se doit de continuer à remplir et envoyer sa déclaration 


